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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 19 septembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 septembre 2024, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question
n° 8 incluse et à partir de la question n° 12), M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 9),
M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 2), M. Laurent CROIZIER (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT (jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 11 et
jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN (jusqu'à la question n° 46 incluse),
M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 8 et jusqu'à la question n° 46 incluse),
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 9), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 46 incluse), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 8)

Jamal Eddine LOUHKIAR

Mme Nadia GARNIER, Mme Karima ROCHDI

Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN (à partir de la question n° 9 et jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 1 incluse), Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (à compter de la
question n° 12), Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8),
M. Sèbastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question ° 1 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Christophe LIME (à compter de la question n° 47), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), M. Saïd
MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Karima
ROCH Dl à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n° 8 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 7
incluse)

OBJET : 46- Société d'Economie Mixte Sedia - Création d'une filiale Zone d'activités économique de
Saône
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46
Société d'Economie Mixte Sedia - Création d'une filiale Zone d'activités

économique de Saône

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint

Commission n° 1
Date

05/09/2024
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Dans le respect des dispositions réglementaires, la SEM Sedia sollicite ses actionnaires publics pour
obtenir leur autorisation expresse en vue de sa participation à la création d'une filiale dédiée au projet
d'aménagement d'une Zone d'Activités Economiques sur la commune de Saône.
La filiale, de statut juridique SAS, serait créée entre Sedia et FIMOGEST (groupe BONNEFOY), avec
une répartition du capital à 50/50.

1. Contexte

Grand Besançon Métropole a délibéré le 28 septembre 2023 pour la signature d'un protocole d'accord
avec FIMOGEST visant à créer une Zone d'Activités Economiques (ZAE) dite du Cheneau blond,
d'une superficie d'environ 8 ha, sur les terrains propriétés de FIMOGEST et de la Commune de Saône
(foncier à transférer à GBM). Le protocole prévoit que l'aménagement de la ZAE sera confié à une
société à créer entre FIMOGEST et la SEM Sedia.

La récente loi 3DS a renforcé le contrôle des collectivités actionnaires des Sociétés d'Economie Mixte
et des Sociétés Publiques Locales, et en particulier sur le régime des filiales (CGCT Art 1524-5) : A
peine de nullité, toute prise de participation directe d'une société d'économie mixte locale dans le
capital d'une autre société fait préalablement l'objet d'un accord exprès des collectivités territoriales et
de leurs groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration.

La Ville de Besançon détient 8,06 % du capital de la SEM Sedia et dispose à ce titre d'un siège en
conseil d'administration. Mme ETEVENARD est la représentante désignée par la Ville dans les
instances de Sedia. En respect de la loi 3DS, la Ville est donc sollicitée pour autoriser la prise de
participation de la SEM Sedia dans la SAS dédiée au projet de ZAE à Saône.

Il. Projet de filiale

Il est proposé de créer entre la SEM Sedia et FIMOGEST une société par actions simplifiées (SAS)
dont les caractéristiques sont les suivantes :

- la société serait créée pour une durée de 15 ans (durée d'aménagement de la ZAE),
- la SAS pourrait s'appeler (provisoire) « SAS Fimodia »,
- l'objet social porte sur la réalisation complète de l'opération d'aménagement d'une ZAE dans le

secteur dit du Cheneau blond d'environ 8,8 ha : acquisition des fonciers, études de faisabilité,
obtention des autorisations, travaux et commercialisation, ainsi que toutes opérations
complémentaires nécessaires à la mise en œuvre du projet,

- le capital de la société d'une valeur de 1 000 € serait divisé en 1 000 actions d'une valeur
nominale de 1 euro, et réparti à 50% pour Sedia et 50% pour FIMOGEST.
Par ailleurs, des apports financiers pourraient être réalisés par les deux actionnaires sous forme
d'avance en comptes courant d'associés,

- la Présidence serait assurée par la SEM Sedia pour les 3 premières années, renouvelables. Le
Directeur Général de Sedia, M. BLETTON, est pressenti pour occuper ce poste,

- le représentant de SEDIA à l'assemblée générale de la SAS serait Mme VIGNOT, vice
Présidente de Sedia,

- le siège social serait au 6 rue Louis Garnier à Besançon (siège de Sedia).
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Le projet de statuts de la SAS « Fimodia » (provisoire) est joint en annexe.

111. Positionnement de la Ville de Besançon

Le projet de ZAE a été validé au conseil communautaire du 28 septembre 2023.
Les études ont été menées ou sont en cours sous maîtrise GBM d'une part (ex: remise en conformité
du réseau d'assainissement de la commune), d'autre part sous pilotage Sedia et FIMOGEST (ex: les
études hydrologiques et hydrogéologiques).
Les études opérationnelles sous maîtrise d'ouvrage Sedia/FIMOGEST sont au stade de l'avant-projet
sommaire.
Le budget prévisionnel de l'opération (4 257 k€ à ce stade) montre l'absence de risque financier
significatif pour la SEM Sedia, qui pourrait toutefois être amenée à faire des avances en compte
courant d'associé pour financer temporairement l'opération.
Le planning des travaux est fonction des résultats des études et de l'obtention des autorisations. Un
démarrage prévisionnel des travaux de construction des programmes immobiliers pourrait être
envisagé fin 2026.

Mmes Marie ETEVENARD (1) et Anne VIGNOT (1) et M. Anthony POULIN (1), conseillers intéressés,
ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

- autorise la création d'une société associant Sedia et FIMOGEST, sous forme de SAS et
dédiée au projet de ZAE du Cheneau blond sur la Commune de Saône,

autorise l'élue représentant la Ville de Besançon dans les instances de Sedia, à se
prononcer en faveur de cette décision.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 51 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 3

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Conseiller Municipal
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Anne VIGNOT












